


Les survêtements fluo : brassards, gilets, 
baudriers avec bandes réfléchissantes 
sont très utiles la nuit, mais aussi de jour, 
par temps gris. Attention à ne pas les dissimuler 
sous votre sac à dos.

Les catadioptres n’éclairent pas mais réfléchissent 
la lumière, notamment celle des phares  
des voitures. Ils sont obligatoires sur votre vélo : 
rouge à l’arrière, blanc à l’avant, oranges 
sur les pédales, et sur les roues (oranges fixés 
sur les rayons ou bandes réfléchissantes 
sur les pneus). Vous serez ainsi visibles 
sous tous les angles. 
Vous pouvez aussi coller des autocollants 
réfléchissants à d’autres endroits de votre monture. 
N’oubliez jamais que « un cycliste sans ses catas, 
c’est la cata ! »

Réfléchissez un peu... Et même beaucoup !

Trop de cyclistes ne se rendent pas compte que la nuit 
ou par mauvais temps, avec des vêtements sombres, 
sans éclairage, sans catadioptre, ils jouent à l’homme 
invisible et prennent de gros risques.

Dès la tombée de la nuit, un éclairage est obligatoire : 
blanc ou jaune à l’avant, rouge à l’arrière. Il peut être fixé 
sur le vélo ou amovible, clignotant ou non.  
Un très bon éclairage coûte facilement  
entre 50 et 100 euros, mais le prix d’un éclairage  
de base (de 10 à 20 euros) est dérisoire par rapport  
à la sécurité qu’il apporte.
Les phares et feux LED sont performants, légers, 
bon marché et durables. Si vous les utilisez souvent, 
choisissez des lampes de bonne qualité, et,  
plutôt que des piles, utilisez des batteries rechargeables  
Ni-MH de grande capacité (plus de 2000 mAh).
Si vous empruntez des routes mal éclairées, 
optez pour un phare halogène qui vous permettra 
en plus de voir devant vous. Comme ce type d’éclairage 
consomme beaucoup, il vaudra mieux l’alimenter 
avec une bonne dynamo.

La nuit, soyez lumineux !

À vélo, 
il est essentiel d’être vu.


